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Agir 
ensemble

pour 
gagner

Revendiquons des moyens nouveaux
pour la Seine-Saint-Denis

Carte scolaire
C’est en Janvier 

que tout se prépare !
Agissez 

avec le SNU.ipp !
Infos et documents 
en pages 5, 6, 7 :

Remplissez l’enquête

Remplacement 
des maîtres

Rassemblements dans les villes
Vendredi 15 janvier 2010

Rassemblement du 93 
au Ministère

Mercredi 20 janvier 2010
14 h 30

«Des postes pour le 93»

Base-Elèves
On poursuit notre action citoyenne !

(page 9)

Formation des maîtres
Disparition programmée 

de la formation initiale et continue !
(pages 3 et 4)

Vers la grève dans l’éducation, les services publics ?
La FSU prendra ses décisions pendant les congés.

Tenez-vous informés à la rentrée !
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p. 3 et 4 : Formation des maîtres - p.5 à 7 : Carte Scolaire - p.8 : Chiffrage des besoins pour la Seine Saint-Denis

p.9 : Base-Elèves - p.10 : Les réunions à venir ; Hautement perturbant... - p.11 et 12 : Bulletin d’adhésion.



Le SNU.ipp a proposé 

aux autres syndicats 

une action intersyndicale

Bobigny,  le 14 décembre 2009 

aux organisations syndicales du premier degré

en Seine Saint-Denis (Sud éducation, 

CGT éduc’action, SE-UNSA et SNUDI-FO)

Objet : Proposition d’action commune sur le

problème de remplacement des maîtres.

Cher(e)s Camarades,

Le SNU.ipp/FSU 93, après consultation de la

profession, propose d’organiser le mercredi 20

janvier 2010 un rassemblement au Ministère de

l’Education Nationale sur la question spécifique du

remplacement des maîtres en Seine Saint-Denis.

Les revendications que nous porterons 

sont celles qui font déjà accord entre nos organi-

sations :
- Création de 450 postes de remplaçants.

- Remplacement systématique de tous les

collègues absents (formation, maladie,…).

- Ouverture immédiate du recrutement sur la

liste complémentaire.

Nous avons demandé au secrétariat national

du SNU.ipp/FSU de faire une demande d’audien-

ce auprès du Cabinet du Ministre.

Dans le souci de construire de manière inter-

syndicale la délégation, nous proposons que celle-

ci reprenne la représentativité des différents syndi-

cats aux élections professionnelles.

Il conviendra de permettre à la FCPE 93, que

nous souhaitons associer à cette action, de pren-

dre place dans cette délégation.

Dans l’attente de votre réponse pour confirmer

votre participation à cette action, nous vous adres-

sons nos salutations syndicalistes.

Pour le SNU.ipp 93, le secrétaire général,

François COCHAIN

2.

Rassemblement au Ministère
Mercredi 20 janvier 2010 à 14 h 30

à la demande du SNU.ipp/FSU, la Seine Saint-Denis sera reçue 
en audience pendant le rassemblement

Organisation «d’un tour de chauffe»
Rassemblement devant chaque IEN

Vendredi 15 janvier à 12 h

Il faut impérativement créer
450 postes de remplaçants 

supplémentaires 
pour le 93 !

Ouverture immédiate 
de la liste complémentaire !

Des milliers de journées non remplacées,
des écoles sous tension en permanence

avec des dizaines d'élèves à répartir tous les
jours de non-remplacement des absents. Ça
suffit !

Dans un cadre intersyndical cinq rassem-
blements se sont tenus devant l'Inspection
Académique au cours des mois d'octobre,
novembre pour obtenir des postes de rempla-
çants et l'ouverture de la liste complémentaire.
A Saint-Ouen, à Sevran, à Saint-Denis, à
Epinay des rassemblements locaux se sont
tenus devant chaque I.E.N. La situation
conduit les autorités à fournir des réponses
sur les raisons d'une telle situation. Ces répon-
ses ne nous satisfont pas.

Parmi les raisons évoquées par
l’Inspecteur d’Académie, la forte augmentation
des congés de maternité, cela se prévoit !
Selon le SNU.ipp, l'affectation de remplaçants
pour l'année sur des postes vacants faute
d'ouverture de la liste complémentaire, n’a pas
amélioré la situation.

N'ayant pas été entendus 
en Seine-Saint-Denis, 

tous au Ministère 
le 20 janvier à 14 h 30 

(rendez-vous précisé 
ultérieurement).


